
CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Le Conseil Municipal est convoqué le mercredi 25 mai 2011 à 18 h 30 pour délibérer sur l’ordre 
du jour suivant : 
- Convention de servitude avec ERDF pour la pose de câbles BTA souterrains et de trois 

coffrets électriques sur la parcelle communale C 1142 
- Convention avec le SIEB pour les travaux de dépose de la ligne HTA et du poste de 

transformation à La Draye  
- Demande de fonds de concours 2011 à la Communauté de Communes du Briançonnais 
- Projet de schéma départemental de coopération intercommunale 
- Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux de la digue du Rosier 
- Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’élargissement et d’éclairage 

public du chemin des Noisettes 
- Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un plan d’aménagement de 

Terre Noire 
- Echange d’une bande de terrain communal de 80 m² de la parcelle E 841 
- Contrat de maintenance avec Azur Carillon pour l’horloge de l’église de La Vachette 
- Sorties d’inventaire de biens mobiliers 
- Convention avec le CPIE Haute-Durance pour l’entretien des villages 
 
 Val-des-Prés, le 20 Mai 2011 

  Le Maire, René SIESTRUNCK 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain BLOCH-

TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, René SIESTRUNCK 
Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 
 
Convention de servitude avec ERDF pour la pose de c âbles BTA souterrains et de trois 
coffrets électriques sur la parcelle communale C 11 42 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- autorise le Maire à signer une convention de servitude avec ERDF pour installer des câbles 

BTA souterrains sur environ 4 mètres sur la parcelle communale C 1142 ainsi que trois 
coffrets électriques en aplomb, dans le cadre du projet de Remplacement d’un poste de 
transformation et d’alimentation BTA Les Granges de la Clarée. 

- accepte de ERDF une indemnité de 20 € à titre de compensation forfaitaire. 
 
Convention avec le SIEB pour les travaux de dépose de la ligne HTA et du poste de 
transformation à La Draye  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés :  
- autorise le Maire à signer une convention avec le Syndicat Intercommunal d’Electrification du 

Briançonnais, pour la dépose de la ligne HTA et du poste de transformation à La Draye, 
- demande que le nouveau poste de transformation après le pont de La Draye soit « habillé » 

compte tenu de son emplacement en site classé, 
- accepte de participer au coût de l’opération à hauteur de 10% du montant des travaux, soit 

5.700 € pour des travaux estimés à 57.000 €. 
 
Demande de fonds de concours 2011 à la Communauté d e Communes du Briançonnais  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés :  
- sollicite de la Communauté de Communes du Briançonnais l’attribution d’un fonds de 

concours d’intérêt commun d’un montant de 10.000 € pour participer au financement de la 
dernière tranche de travaux de restauration de l’église Saint Claude. 



Projet de schéma départemental de coopération inter communale  
Délibération reportée. 
 
Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux de la digue du Rosier  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- retient le service RTM de l’Office National des Forêts, pour assurer la maîtrise d’œuvre des 

travaux de confortement de la digue du Rosier, pour un montant de 12.000 € H.T., ainsi que 
pour la réalisation des études Loi sur l’Eau pour un montant de 4.000 € H.T. et NATURA 2000 
pour un montant de 2.000 €, 

- autorise le Maire à signer toutes les pièces de la commande publique. 
 
Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’élargissement et d’éclairage 
public du chemin des Noisettes  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- retient Monsieur Christian MANNENT, dont le bureau est situé La Longeagne à Guillestre, 

pour assurer la maîtrise d’oeuvre de l’opération d’élargissement et d’éclairage public du 
chemin des Noisettes, pour un montant de 8.000 € H.T., 

- autorise le Maire à signer toutes les pièces de la commande publique. 
 
Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la r éalisation d’un plan d’aménagement de 
Terre Noire  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- retient Monsieur Christian MANNENT, dont le bureau est situé La Longeagne à Guillestre, 

pour réaliser un plan d’aménagement de la zone de Terre Noire à La Vachette, pour un montant 
de 2.600 € H.T. 

- autorise le Maire à signer toutes les pièces de la commande publique. 
 
Echange d’une bande de terrain communal de 80 m² de  la parcelle E 841  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés :  
- décide d’échanger avec M. et Mme Marcel SALLE une bande de terrain communal de 80 m² 

le long de leur propriété contre leur parcelle E 839 de 86 m²,  
- estime la valeur du terrain communal à 100 € le m², soit 8000 € et la parcelle E 839, 

constituée d’un talus en bordure de route, à 0,15 €, soit 12,90 €, 
- autorise le Maire à signer l’acte d’échange auprès de Maître AUDIFFRED, notaire à Briançon, 
- précise que les frais d’actes seront à la charge de la commune. 
 
Contrat de maintenance avec Azur Carillon pour l’ho rloge de l’église de La Vachette  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés :  
- approuve la souscription d’un contrat de maintenance pour l’horloge de l’église de La 

Vachette auprès de l’entreprise AZUR CARILLON, pour un montant annuel de 220 € H.T., 
révisable chaque année suivant l’indice ICHTrev-S. 

 
Sorties d’inventaire de biens mobiliers  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés :  
- décide de sortir de l’actif du budget général le photocopieur acheté en 1995, figurant sous le 

numéro d’inventaire 66 ainsi que le fourgon FORD Transit acheté en 1999, figurant sous le 
numéro d’inventaire 17 du budget de l’Eau. 

 
Convention avec le CPIE Haute-Durance pour l’entret ien des villages  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- décide de confier les opérations d’entretien des parties communales du village et de 

valorisation du patrimoine à l’association CPIE Haute-Durance, 
- autorise le Maire à signer une convention avec le CPIE Haute-Durance pour l’année 2011 

pour un montant de 6.600 euros. 
 
  Fait à Val-des-Prés, le 27 Mai 2011 
  Le Maire, 
  René SIESTRUNCK 
 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE (Délibération n° 2011/03/001) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 25 Mai 2011  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice :  9 présents : 8 votants : 9 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
20 Mai 2011  20 Mai 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain 

BLOCH-TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, 
René SIESTRUNCK 

Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 

 
OBJET : Convention de servitude avec ERDF pour la pose de câbles BTA souterrains 

et de trois coffrets électriques sur la parcelle communale C 1142 
 
 

Monsieur le Maire expose la demande de ERDF pour installer des câbles 
BTA souterrains sur environ 4 mètres ainsi que trois coffrets électriques sur la 
parcelle communale C 1142, dans le cadre du projet de Remplacement d’un 
poste de transformation et d’alimentation BTA Les Granges de la Clarée.  
A titre de compensation, ERDF versera à la commune la somme de 20 €.  
Le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer une 
convention de servitude avec ERDF. 

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 

présents et représentés : 
- autorise le Maire à signer une convention de servitude avec ERDF pour 

installer des câbles BTA souterrains sur environ 4 mètres sur la parcelle 
communale C 1142 ainsi que trois coffrets électriques en aplomb, dans le 
cadre du projet de Remplacement d’un poste de transformation et 
d’alimentation BTA Les Granges de la Clarée. 

- accepte de ERDF une indemnité de 20 € à titre de compensation 
forfaitaire. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sudits. 
 

 Le Maire, 
 René SIESTRUNCK 
 
 
 
 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE (Délibération n° 2011/03/002) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 25 Mai 2011  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice :  9 présents : 8 votants : 9 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
20 Mai 2011  20 Mai 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain 

BLOCH-TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, 
René SIESTRUNCK 

Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 

 
OBJET : Convention avec le SIEB pour les travaux de dépose de la ligne HTA et du 

poste de transformation à La Draye  
 
 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre du programme Environnement 
complémentaire 2010 de la Fédération Départementale d’Electrification des 
Hautes-Alpes, il est prévu la dépose de la ligne HTA et du poste de 
transformation à La Draye. Conformément à la délibération du 21 juin 1996 
du SIEB, les communes bénéficiaires doivent participer à hauteur de 10% du 
montant des travaux, soit 5.700 € pour des travaux estimés à 57.000 €.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés :  
- autorise le Maire à signer une convention avec le Syndicat Intercommunal 

d’Electrification du Briançonnais, pour la dépose de la ligne HTA et du 
poste de transformation à La Draye, 

- demande que le nouveau poste de transformation après le pont de La 
Draye soit habillé compte tenu de son emplacement en site classé, 

- accepte de participer au coût de l’opération à hauteur de 10% du montant 
des travaux, soit 5.700 € pour des travaux estimés à 57.000 €. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sudits. 
 

 Le Maire, 
 René SIESTRUNCK 
 
 
 
 
 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE (Délibération n° 2011/03/003) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 25 Mai 2011  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice :  9 présents : 8 votants : 9 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
20 Mai 2011  20 Mai 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain 

BLOCH-TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, 
René SIESTRUNCK 

Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 

 
OBJET : Demande de fonds de concours 2011 à la Communauté de Communes du 

Briançonnais 
 
 
 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la possibilité de bénéficier 

d’un fonds de concours de la Communauté de Communes du Briançonnais 
d’un montant de 10.000 €. Le Maire propose de solliciter ce fonds pour 
participer au financement de la dernière tranche de travaux de restauration 
de l’église Saint Claude. 

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 

présents et représentés :  
- sollicite de la Communauté de Communes du Briançonnais l’attribution d’un 

fonds de concours d’intérêt commun d’un montant de 10.000 € pour 
participer au financement de la dernière tranche de travaux de restauration 
de l’église Saint Claude. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sudits. 
 

 Le Maire, 
 René SIESTRUNCK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE (Délibération n° 2011/03/004) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 25 Mai 2011  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice :  9 présents : 8 votants : 9 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
20 Mai 2011  20 Mai 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain 

BLOCH-TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, 
René SIESTRUNCK 

Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 

 
OBJET :  Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux de la digue du 

Rosier 
  

Monsieur le Maire rappelle la délibération en date du 16 février 2011 décidant 
de lancer une consultation pour le choix d’un maître d’œuvre chargé de 
l’élaboration du dossier de consultation des entreprises et du suivi des travaux 
de confortement de la digue du Rosier. Il informe le Conseil Municipal que 
quatre bureaux d’études ont répondu à la consultation, à savoir :  
- le cabinet MERLIN, pour un montant de 19.710 € H.T. 
- HYDRETUDES, pour un montant de 19.675 € H.T.  
- L’ONF, service RTM, pour un montant de 12.000 € H.T. 
- SAUNIER & ASSOCIES, pour un montant de 14.440 € H.T. 
Ces montants correspondent à une mission de base, la réalisation des 
dossiers Loi sur l’Eau et NATURA 2000 venant en complément. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 
- retient le service RTM de l’Office National des Forêts, pour assurer la 

maîtrise d’œuvre des travaux de confortement de la digue du Rosier, pour 
un montant de 12.000 € H.T., ainsi que pour la réalisation des études Loi 
sur l’Eau pour un montant de 4.000 € H.T. et NATURA 2000 pour un 
montant de 2.000 €, 

- autorise le Maire à signer toutes les pièces de la commande publique. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sudits. 

 Le Maire, 
 René SIESTRUNCK 
 
 
 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE (Délibération n° 2011/03/005) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 25 Mai 2011  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice :  9 présents : 8 votants : 9 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
20 Mai 2011  20 Mai 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain 

BLOCH-TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, 
René SIESTRUNCK 

Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 

 
OBJET :  Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’élargissement 

et d’éclairage public du chemin des Noisettes 
 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération en date du 16 février 2011 décidant 
de lancer une consultation pour le choix d’un maître d’œuvre chargé de 
l’élaboration du dossier de consultation des entreprises et du suivi des 
travaux, dans l’opération d’élargissement et d’éclairage public du chemin des 
Noisettes. Il informe le Conseil Municipal que deux bureaux d’études ont 
répondu à la consultation, à savoir :  
- MG CONCEPT, pour un montant de 12.035 € H.T. 
- Monsieur Christian MANNENT, pour un montant de 8.000 € H.T.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 
- retient Monsieur Christian MANNENT, dont le bureau est situé La 

Longeagne à Guillestre, pour assurer la maîtrise d’oeuvre de l’opération 
d’élargissement et d’éclairage public du chemin des Noisettes, pour un 
montant de 8.000 € H.T., 

- autorise le Maire à signer toutes les pièces de la commande publique. 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sudits. 
 

 Le Maire, 
 René SIESTRUNCK 
 
 
 
 
 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE (Délibération n° 2011/03/006) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 25 Mai 2011  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice :  9 présents : 8 votants : 9 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
20 Mai 2011  20 Mai 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain 

BLOCH-TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, 
René SIESTRUNCK 

Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 

 
OBJET :  Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un plan 

d’aménagement de Terre Noire 
 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération en date du 16 février 2011 décidant 
de lancer une consultation pour le choix d’un maître d’œuvre chargé de la 
réalisation d’un plan d’aménagement de Terre Noire. Il informe le Conseil 
Municipal que deux bureaux d’études ont répondu à la consultation, à savoir :  
- MG CONCEPT, pour un montant de 6.600 € H.T. 
- Monsieur Christian MANNENT, pour un montant de 2.600 € H.T.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 
- retient Monsieur Christian MANNENT, dont le bureau est situé La 

Longeagne à Guillestre, pour réaliser un plan d’aménagement de la zone 
de Terre Noire à La Vachette, pour un montant de 2.600 € H.T. 

- autorise le Maire à signer toutes les pièces de la commande publique. 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sudits. 
 

 Le Maire, 
 René SIESTRUNCK 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE (Délibération n° 2011/03/007) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 25 Mai 2011  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice :  9 présents : 8 votants : 9 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
20 Mai 2011  20 Mai 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain 

BLOCH-TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, 
René SIESTRUNCK 

Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 

 
OBJET :  Echange d’une bande de terrain communal de 80 m² de la parcelle E 841 
 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération en date du 16 février 2011 décidant 
de mettre en vente la parcelle communale E 841, sous la forme de trois lots 
constructibles et informe le Conseil Municipal du souhait de M. et Mme 
Marcel SALLE d’acquérir une bande de terrain de 80 m² le long de leur 
propriété, inconstructible du fait de sa situation en zone rouge. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés :  
- décide d’échanger avec M. et Mme Marcel SALLE une bande de terrain 

communal de 80 m² le long de leur propriété contre leur parcelle E 839 de 
86 m²,  

- estime la valeur du terrain communal à 100 € le m², soit 8000 € et la 
parcelle E 839, constituée d’un talus en bordure de route, à 0,15 €, soit 
12,90 €, 

- autorise le Maire à signer l’acte d’échange auprès de Maître AUDIFFRED, 
notaire à Briançon, 

- précise que les frais d’actes seront à la charge de la commune. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sudits. 
 

 Le Maire, 
 René SIESTRUNCK 
 
 
 
 
 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE (Délibération n° 2011/03/008) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 25 Mai 2011  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice :  9 présents : 8 votants : 9 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
20 Mai 2011  20 Mai 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain 

BLOCH-TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, 
René SIESTRUNCK 

Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 

 
OBJET :  Contrat de maintenance avec Azur Carillon pour l’horloge de l’église de La 

Vachette 
 
 

Monsieur le Maire rappelle que l’horloge de l’église de La Vachette a été 
électrifiée par l’entreprise AZUR CARILLON et qu’il convient de souscrire un 
contrat de maintenance. Le montant annuel de l’entretien est de 220 € H.T.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés :  
- approuve la souscription d’un contrat de maintenance pour l’horloge de 

l’église de La Vachette auprès de l’entreprise AZUR CARILLON, pour un 
montant annuel de 220 € H.T., révisable chaque année suivant l’indice 
ICHTrev-S. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sudits. 
 

 Le Maire, 
 René SIESTRUNCK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE (Délibération n° 2011/03/009) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 25 Mai 2011  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice :  9 présents : 8 votants : 9 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
20 Mai 2011  20 Mai 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain 

BLOCH-TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, 
René SIESTRUNCK 

Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 

 
OBJET :  Sorties d’inventaire de biens mobiliers 
 
 
 

Monsieur le Maire rappelle que le photocopieur acheté en 1995 pour l’école a 
été réformé et remplacé par un autre appareil. De même la camionnette Ford 
Transit achetée en 1999 sur le budget de l’Eau a été remplacée par un 
fourgon Fiat Ducato en 2010. Il convient par conséquent de sortir ces deux 
biens mobiliers de l’inventaire communal. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés :  
- décide de sortir de l’actif du budget général le photocopieur acheté en 

1995, figurant sous le numéro d’inventaire 66 ainsi que le fourgon FORD 
Transit acheté en 1999, figurant sous le numéro d’inventaire 17 du budget 
de l’Eau. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sudits. 
 

 Le Maire, 
 René SIESTRUNCK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE (Délibération n° 2011/03/010) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 25 Mai 2011  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice :  9 présents : 8 votants : 9 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
20 Mai 2011  20 Mai 2011 
 
L'an deux mil onze et le vingt cinq mai à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur René SIESTRUNCK, Maire. 
 
Présents : Mmes Inès GALLO, Thérèse AIMARD-FOSSE, MM. Thierry AIMARD, Alain 

BLOCH-TREFOUSSE, Jean-Louis GONON, Emile ROMAN, André ROULET, 
René SIESTRUNCK 

Procuration : Mme Ariane TOUSSAINT à M. Emile ROMAN 
Secrétaire : Mme Inès GALLO est nommée secrétaire de séance 

 
OBJET :  Convention avec le CPIE Haute-Durance pour l’entretien des villages 
 
 

Monsieur le Maire rappelle le partenariat existant depuis plusieurs années 
avec l’association CPIE Haute-Durance pour assurer l’entretien des villages. 
Les prestations concernent le fauchage des bords de routes et entrées de 
hameaux ainsi que l’entretien de sentiers. Il propose de confier à nouveau 
ces travaux d’entretien au CPIE Haute-Durance en 2011. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 
- décide de confier les opérations d’entretien des parties communales du 

village et de valorisation du patrimoine à l’association CPIE Haute-
Durance, 

- autorise le Maire à signer une convention avec le CPIE Haute-Durance 
pour l’année 2011 pour un montant de 6.600 euros. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sudits. 
 

 Le Maire, 
 René SIESTRUNCK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


